
CRECHES

Dans le secteur des crèches en particulier, et de la petite enfance en général, le dos 
des travailleurs est particulièrement sollicité et les risques de troubles musculo-
squelettiques sont élevés. C’est pourquoi une brochure a été développée à ce sujet: 
«Prévention des maux de dos dans le secteur de la petite enfance».

Ce manuel poursuit trois objectifs: connaître le fonctionnement du dos, comprendre 
comment il peut se détériorer et développer des solutions adaptées au secteur de 
la petite enfance. Cette publication est le résultat du projet LOMBALGIES, com-
mencé en 2000, dans le but de combattre le risque de lombalgies et des maux de 
dos dans le secteur de la petite enfance, en offrant des formations aux puéricultrices 
et institutrices maternelles. Ce projet a été mené en collaboration avec l’Institut 
PREVENT.  Il a été développé par la Direction générale Humanisation du travail du 
Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, avec l’aide du Fonds 
social européen, dans le cadre de la campagne européenne 2007 pour la santé et la 
sécurité au travail qui a choisi de lutter contre les troubles musculo-squelettiques. 
La brochure s’adresse en priorité aux professionnels du secteur de la petite enfance, 
tant les puéricultrices que les institutrices maternelles mais aussi aux responsables 
des écoles ou crèches et aux conseillers en prévention soucieux de l’amélioration 
des conditions de travail dans le secteur de la petite enfance.

Cette brochure est disponible gratuitement et peut être demandée au Service public 
fédéral Emploi, Travail et Concertation Sociale :

• par téléphone au 02 233 42 14 ou par fax au 02 233 42 36

• par écrit à la Cellule Publications du SPF, Rue Ernest Blerot 1 –1070 Bruxelles

• par email : publications@emploi.belgique.be

• ou téléchargée sur le site Internet du SPF http://www.emploi.belgique.be/ thèmes 
«Bien-être au travail» > «Organisation du travail» > «Publications» (à droite de la 
page) 
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